
La CPTS Sud28 est une association regroupant les acteurs de santé du territoire. 
L’objectif est de rassembler les acteurs de santé (médecin, infirmier, pharmacien, professionnel
para-médical…) de notre territoire pour améliorer leurs conditions d’exercice, faciliter
l’organisations des soins et favoriser l’attractivité du territoire.
Mais aussi permettre à la population un meilleur accès aux soins.
Pour mener à bien ses actions, la CPTS bénéficie de financement public.

Les missions : 
Organiser les soins pour les publics fragiles par la mise en place, notamment d’une pochette
de coordination qui centralise l’historique médical du patient.
Favoriser le maintien à domicile et permettre le lien entre les différents intervenants.
Mettre en réseau des différents professionnels de santé, structure sociale, médico-social,
SDIS, élus. 
Organiser des actions de prévention.
Permettre l’accès à un médecin traitant.

La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé du Sud28
Le territoire du Sud28

Concrètement la CPTS c’est quoi ?
Permettre à la population un meilleur accès aux soins. Notamment en favorisant le maintien à domicile, en
menant des actions de prévention comme Octobre Rose pour le dépistage du cancer du Sein ou Mars Bleu pour le
dépistage du cancer Colorectal. 
 Permettre à une personne souffrante d’avoir 

  Un rendez-vous avec un médecin généraliste d’astreinte dans un délai de 48H. Aujourd’hui c’est plus de 2500
rdv sur le territoire
Un rendez-vous avec un pédicure podologue dans un délai raisonnable
 Un rendez-vous avec un dentiste du territoire pour les urgences dentaires.

Permettre de déployer la pochette de coordination de soins chez les patients à risque de chute. Cette année ce
sont près de 300 pochettes qui ont été mises en place sur le territoire de la CPTS Sud28.

La CPTS Sud28 a-t-elle des spécificités ?
L’association participe également à de nombreuses expérimentations :

·Recenser et proposer une liste de professionnels de pratiques complémentaires (sophrologue, Activité Physique
Adaptée, hypnose, art-thérapie, …)
 Organiser la coopération avec le SDIS, la MDA, les services sociaux, les médecins traitants pour améliorer la prise
en charge des personnes et l’encadrement des publics fragilisés. Toute personne à risque de chute ou relevée par
les pompiers pourra bénéficier d’une prise en charge globale afin de favoriser le maintien à domicile.

Et c’est aussi APASUD 28 avec des coachs sportifs formés en « Activité Physique Adaptée » pour aider à reprendre une
activité physique et orienter/conseiller le sport le plus adapté.
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https://cptssud28.fr/

ADOPTEZ LE REFLEXE CPTS pour vos
questions de santé

https://cptssud28.fr/#actus

